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aiVÜE MILITÄIBE SOISSJ
B' 17 Lausanne, le 18 Oclobre 1880. XX? Annee.
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Supplement comme Aemes speciales. — De la diseipline du feu 'suile), p. 386.
Ecole centrale de Thoune n° H, p. 388. — Grandes manceuvres, p. 393.
-^ Nouvelles et chronique, p. 398.

Sociötö des officiers de la Conföderation suisse

L'assemblee generale de la Societe federale des officiers a eu lieu
ä Soleure les 25, 26 et 27 septembre dernier.

La banniere federale, qui devait etre remise par le comite central

sortant de Charge au nouveau comite preside par M. le
lieutenant-colonel Vigier, de Soleure, partit de Lausanne, le 25 apres-
midi, escortee d'une trentaine d'officiers vaudois auxquels se joi-
gnaient les delegues de Geneve, puis de Neuchätel.

A Bienne, le drapeau fut regu par des salves d'artillerie et les ac-
cords d'une excellente fanfare ; le corps d'officiers de la ville fit une
chaleureuse et cordiale. reeeption aux delegations qui, ä 5 heures
et demie, debarquaient au Vieux-Soleure oü les attendait le nouveau
comile central. M. le lieut.-colonel Vigier souhaite en frangais et
en fort bons termes la bienvenue aux delegues; M. le lieut.-colonel
Gaulis, vice-president du comite ancien, lui röpond en quelques
mots et le cortege se met en marche pour le manege de la ville
transformö en salle de fete.

Le soir meme, dans une salle de la prefecture, eut lieu l'assemblee

des delegues, ouverte ä 7 heures et quart. Apres l'appel des
sections, M. le major Heutschi, rapporleur du comite central,
presente le rapport sur la marche de Ia Societe; pendant ce temps, M.
le major Muret et M. le capitaine Stouky, verificateurs des comptes,
procedaient ä l'examen de ceux-ci.

Apres quelques moments d'une discussion portant sur quelques
points secondaires, les conclusions du rapport sont adoptees dans
l'ordre suivant :

Approbation des comptes. — La fortune de la Societe s'eleve ä

fr. 46502 95 ; certaines contributions sont en retard ; et divers
renseignements sont demandes au Comite. II est decide que l'avoir de
la Societe sera place en fonds d'Etats, titres de banques ou de caisses

garanties par les Etats.
Maintien pour les annees 1880-81-82 de subventions aux sections

qui justifient de travaux faits, tels que courses mililaires, reconnaissances,

etc. — Adopte.
Ratification du rapport du jury Charge d'examiner les travaux de

concours. (Le Jury etait compose de MM. les colonels Feiss et Des
Gouttes et de M. le major Hungerbühler).
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Le premier prix d'une valeur de fr. 500 est decerne ä la sectior
vaudoise pour le travail de M. ie major Muret sur « l'Histoire de U

campagne des FranQais en Suisse en 1798. » Deux mentions hono-
rables ont öte accordees.

Choix de Glaris pour lieu de reunion en 1883. Apres quelque;
explications donnöes par le delegue Glaronnais, la decision est
renvoyee au lundi a l'assemblöe generale.

Continuation des subsisdes alloues aux divers journaux militaires.
— Adopte.

Les sujets suivants sont mis au concours par la Societe federale.
a) Une ötude historique ;

b) Les feux ä grande distance et la graduation maximum de la
hausse.

c) Quels sont les moyens d'exercer l'infanterie au tir dans les
annöes oü eile n'a pas de cours de repeiition — Adopte.

A dix heures et quart, la seance est levee.

Le lendemain matin, dimanche, la diane a ete sonnee ä 6 heures.
et des 8 heures les officiers se sont reunis dans les locaux qui leur
avaient etö assignös.

La section des officiers d'infanterie, naturellement la plus
nombreuse. a discute d'abord Topportunite de donner aux meilleurs
tireurs un signe distinetif et s'est prononcee affirmativement.

En ce qui concerne la question d'un ustensile ä cuire portatif, il a

ete donne lecture d'une lettre du colonel Wieland qui n'a pu se

rendre ä l'assemblöe; son opinion est que, dans les casernes et
cantonnements, il faudrait conserver le Systeme de cuisson en gros, et
ne cuire a deux bommes qu'au bivouac.

Le colonel Bindschsedler a demande que Ton attendit les resultats

des essais pratiques, qui sont faits en ce moment, soit dans les
ecoles, soit dans les manoeuvres, avec tous les engins possibles,
cuisines attelees, marmites de compagnies, de sections et individuelles.

Le colonel Feiss et le major Heutschi tenaient au contraire la
question pour suffisamment examinee et müre pour une Solution;
ils estimaient que les gros ustensiles de cuisine doivent etre conserves

pour Ie service de paix, mais que, en campagne, pour l'infanterie
qui doit etre le plus possible indöpendante de tout train de

voitures, il est indispensable que chaque soldat soit muni d'une gamelle
ä l'öpreuve du feu, pour cuire ses aliments lui-möme et sur place.

II a ete decide de renvoyer cette affaire au comite central pour
nouvel examen.

M. le colonel Stocker a rapporte sur la question de la chaussure,
qui est, apres le fusil, l'outil le plus important du soldat. II conclut
comme suit:

L'Etat ne s'en est pas oecupö jusqu'ä prösent autant qu'il aurait du le
faire, et ce serait k lui de fournir au prix coütant, ä tous les hommes au
service militaire, des chaussures (souliers ou bottes^ parfaitement faites ;
cela aurait pour resultat en möme temps d'introduire peu ä peu dans
notre population l'habitude d'une chaussure beaucoup plus rationnelle
que celle dont on se sert generalement dans la vie civile.

Ces conclusions ont ete appuyees par MM. les lieutenant-colonels



— 371 —

Gaulis et Vigier, tandis que M. le major Secretan a fait observer
avec beaucoup de raison qu'il etait impossible de doter d'une chaussure

uniforme un pays dont les contrees diverses ont ä cet egard des
besoins fort dilförents:

C'est, dit-il, avec le soulier auquel il est habituö des son enfance que
chaque homme marche le mieux. Ainsi les Welsches en general sont
genes par les bottes, qu'ils ne portent pas volontiers dans la vie civile ;

pourquoi donc les imposer, en service militaire, aux fantassins de la
Suisse romande? II en est de meme des habitants des montagnes. La
chaussure doit etre bonne de forme et de matiere; c'est cela et cela
seulement qu'il faut exiger.

Enfin, M. le colonel Feiss voudrait prescrire seulement une paire
de souliers, et, pour la seconde chaussure, laisser ä chacun, selon
son goüt, le choix entre le soulier et la botte. Si Ton s'arretait ä un
bon modele, une paire de souliers ä lacets et montant assez haut
pourrait convenir egalement ä tout le monde.

La conclusion du colonel Stocker a ötö adoptee.

La section des officiers d'administralion a emis le vceu qu'il leur
soit bienlöt donne un reglement special absolument indispensable
pour la rögularitö du service. Du reste, le meme voeu avait döjä ötö
formule, il y a trois ans, ä l'assemblöe de Lausanne; esperons que
Ton ne fera pas trop longtemps attendre cette publication si instam-
ment reclamee par les hommes compötents.

Quant aux armes speciales, elles ne comptaient pas des representants

assez nombreux pour motiver des seances particulieres.

Apres le diner, les officiers, au nombre de pres de 200 firent,
procedes des musiques de Fribourg et de Soleure, une charmante
excursion ä TErmilage; la journee se termina par un bai plein d'en-
train et de cordialite.

Le lundi matin, ä 8 heures, les officiers se reunirent au Kreuzacker,
sur la rive droite de TAar, et partirent de lä en cortege pour la
salle de seance (salle du Grand Conseil). Devant Tantique monument

eut lieu la ceremonie toujours emouvante de la remise du
drapeau. Les deux presidents prononcerent des discours attentive-
ment ecoutes et dont nous ne pouvons donner qu'un resume bien
imparfait:

M. le colonel-divisionnaire Lecomte, ancien president central,
presente aux officiers la banniere federale remise ä la seclion vaudoise
en 1877 par celle de Thurgovie. II la depose entre les mains cordiales
et patriotiques des confederes de Soleure au meme titre qu'on l'a-
vait donnee ä Lausanne : sans tache et avec confiance qu'elle le
restera. Sa presence sur les bords du Leman a öle salutaire. Elle a
3onne le signal d'un redoublement de zele de la part des officiers
?audois; tous ont fait de notables efiorts pour augmenter leur
instruction et pour ölever le niveau intellectuel et moral de Tarmöe,
linsi que pour maintenir entre tous ses membres Tharmonie et
Tunion qui lui sont si necessaires. Ils esperent qu'il en sera toujours
ainsi dans le sein de notre Societe, et s'ils sont venus en forte escorte
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aecompagner la banniere federale ä cette charmante fete de Soleure,
c'est pour en exprimer hautement le vceu et vous dire aussi qu'ils
seraient plus nombreux encore au jour du danger.

M. le lieutenant-colonel Vigier, president central actuel, parlanl
en frangais, remercie l'orateur de ses bonnes paroles et assure que
Soleure recoit avec bonheur et fierte le depöt qui lui est confie. II
rappelle les faits militaires principaux de l'histoire mililaire suisse,
tant ä l'interieur qu'ä l'etranger, el monlre que si jamais la bravoure
des Suisses n'a pu etre contestee, souvent leurs discordes les ont
durement frappes. Celte bravoure existerait encore ; l'esprit de soli-
darite et d'union doivent ötre constamment fortifies et Soleure ne
manquera pas ä cette lache pour ce qui le concerne.

A 9 heures commenga la seance de l'assemblee generale qui dura
jusqu'ä 2 heures apres-midi. Environ deux cents officiers y assis-
taient, et dans ce nombre beaucoup d'officiers superieurs: colonels,
lieutenants-colonels et majors, parmi lesquels on remarque: M.
le colonel Hammer, conseiller föderal; MM. les colonels
divisionnaires Lecomte, Vögeli, Kottmann ; MM. les colonels de
Sinner et Burnier, de Tötat-major general; Feiss el Stocker, chef
d'arme et instrueteur en chef de l'infanterie; d'Erlach et de Loes,
de Tötat-major de Tartillerie, etc. Plusieurs magistrats soleurois,
entr'autres MM. Vigier ei Brosi, membres de l'Assemblee föderale,
suivirent aussi les deliberations.

M. le major Heulschi lit le rapport presente le samedi ä l'assemblee

des delegues sur la marche de la Sociötö. Ses conclusions sont
adoptees; ä propos des subventions aux journaux militaires, M. le
colonel Stocker emet le vceu que la Societe etudie les moyens
d'avoir un seul Journal militaire pour la Suisse. Zurich est designe pour
lieu de reunion en 1883, Glaris n'ayant pas cru devoir accepter.

L'ordre du jour appelle le rapport de M. le lieutenant-colonel
Meister, de Zurich, sur la question des fortifications de notre pays.
Ce travail fort bien etudie a ete ecoute, pendant deux heures et demie,
avec toute l'attention que comportait un tel sujet.

La premiere partie de ce travail etait consacree ä un expose destine

ä demontrer que la necessite de fortifications pour la defense
efficace du sol helvetique rösulte du principe meme de la neulralitö
de la Suisse, des transformations successives que la seconde moitie
de ce siecle a apportees dans l'equilibre des forces des Etats
europöens, enfin de Tönorme aecroissement des armees contincntales.
Dans la seconde partie de son rapport, M. Meister a emis les theses
suivantes :

1° La fortification nationale n'est nullement en contradiction avec
notre Organisation et nos idees politiques, ni avec notre Systeme
militaire ; eile est au contraire conforme aux traditious de notre histoire
militaire jusqu'ä la fin du premier tiers de ce siecle ;

2° Le probleme le plus difficile ä resoudre, au point de vue de nos
institutions politiques et militaires, est do trouver un systöme dont
l'entretien et la garde en temps de paix ne soit pas en contradiction avec
notre regime de milices ;

3° Un Systeme quelconque de fortifications greverait d'une somme
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annuelle de 1 1/2 ä 2 millions notre budget militaire, et le porterait au
chiffre de 15 millions environ ;

4° L'etat financier acfuel de la Confederation ne lui permettant pas
cette nouvelle charge, il serait conforme aux antecedents historiques de
faire appel, pour une partie des döpenses, aux ressources des cantons.

5° On peut exprimer Tespörance que, suffisamment eclairö par les
discussions publiques sur cette question, le peuple suisse n'hösiterait
pas k consentir aux sacrifices qui assureraient l'exöcution d'un systöme
de fortifications nationales.

Apres avoir etudie les divers systömes proposes, leurs avantages
et leurs inconvenients respectifs, le rapporteur est enfin arrive aux
conclusions suivantes:

Le choix du systöme le plus pratique pour notre pays doit döpendre
de considerations techniques, financieres et politiques ; — le caractöre
des systömes proposes jusqu'ä present est une garantie que tous ces
points de vue seront pleinement representes; — la Societö suisse des
officiers al'entiere confiance que la capacitö et le patriotisme de la
commission instituee par le chef du Departement militaire fedöral sauront
trouver, dans l'ensemble des propositions önoncöes jusqu'ici, les
ölöments d'une Solution satisfaisante pour l'honneur du pays et pour le
maintien de son independance.

La discussion etant ouverte, M. le lieuh-colonel Diodati, au nom
de la section de Geneve, propose de s'abstenir de voter des conclusions

ou resolutions. II declare que la question des fortifications est
lenue, ä Geneve comme ailleurs en Suisse, pour tres importante,
mais comme eile est entre les mains d'une commission technique,
il pense qu'il n'y a qu'ä avoir confiance dans les etudes et dans les
propositions de cette commission.

M. le president Vigier recommande les conclusions generales du
memoire et propose de remercier l'auteur; ce que l'assemblee
adopte en se levant.

M. le colonel de Sinner, interpele par M. le president pour donner
quelques renseignements ulterieurs, dit qu'il n'a rien ä ajouter au
travail de M. le lieut.-colonel Meister, car tout le monde en Suisse
sent la gravitö de la question ä l'etude, et il faut esperer qu'on abou-
tira ä un resultat satisfaisant.

M. le colonel-divisisionnaire Lecomte appuie la proposition de la
section de Geneve. II croit aussi qu'il vaudrait mieux, maintenant
qu'une commission officielle est ä l'ceuvre, la laisser agir sans exercer

de pression sur ses travaux.
La question de fond, dit l'orateur, est si grave et si complexe, möme

en dehors des frais qui s'y rattachent, qu'il ne faut pas compter Tenlever
d'urgence. Elle devra passer par toutes les filieres legales, y compris
celle du referendum populaire, et' il est bon qu'on ne puisse pas repro-
cher ä notre Sociötö d'avoir ömis des resolutions pröcipitöes.

Or le mömoire si substantiel et en quelques points si öloquent de
de M. le colonel Meister möriterait d'etre lu et medite attentivement
avant d'aboutir ä une votation. A cötö d'arguments trös concluants, il
en a d'autres contestables, et aussi des donnöes toutes nouvelles. C'est
ainsi que j'apprends pour la premiere fois qu'il faudra choisir entre 8 ä
10 systömes de fortifications qui se trouvent en presence. Comment se
prononcer k cet ögard seulement apres une rapide lecture de cet exposö 9
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Nul d'entre nous, je pense, ne reclame des fortifications quelconques.
C'est necessaire au contraire, en cette matiere, de savoir d'une maniere
precise ce qu'on veut et pourquoi on le veut; des desiderata de
fortifications doivent se relier ä d'autres sur le röle ä affecter k nos diverses
forces militaires. Pour ce qui me concerne, j'ai appris qu'un des
systömes prösentes comportait tout d'abord une grande place centrale,
une solide base d'operations et pivot de manoeuvres. Ce Systeme a
toutes mes sympathies ; c'est le seul bon, ä mon avis ; mais je n'oserais
prendre la responsabilite de le faire adopter immediatement et sans une
ötude approfondie de ses mörites et de ses inconvenients, de ses
exigences et de ses consöquences, ötude qui n'a pas encore ötö faite
suffisamment par les autoritös chargees d'en decider en dernier ressort
comme de Tutiliser au moment critique. Or, sans cette ötude prealable,
et sans la conviction qui doit en döcouler quant ä l'emploi des forces du
pays, ce Systeme, le meilleur en soi, ne vaudrait rien encore, car il faut
en premier lieu une parfaite harmonie dans les idees generales sur la
döfense du pays par les troupes mobiles d'une part et par les fortifications

permanentes d'autre part.
D'apres ce principe, plus je suis partisan d'une grande place centrale,

avec quelques points complömentaires inevitables, plus je me sens de
repugnance pour les systömes differents ou opposes, et pour des
fortifications quelconques. Ici le mörite de la chose depend de sa mesure.
Une ou deux forteresses peuvent etre une bonne acquisition, cinq ou six
seraient un flöau, dix ou vingt un desastre prömöditö, une vraie folie.
Si quelque bonne föe voulait nous faire cadeau, par exemple, de toutes
les places-frontieres de France ou d'Allemagne, reduites ä notre taille,
je les refuserais net; möme quand on nous offrirait cent millions de
francs par dessus le marche, je dirais : « Gardez votre beau cordon,
nous ne saurions qu'en faire. »

L'histoire moderne est pleine d'enseignements saisissants sur ce point.
La France doit une grande partie de ses revers de 1870 ä son öcrasant
reseau de places fortes, qui n'avaient guöre en vue que Toffensive. Une
fois en döfense, ses places-cordon de Strasbourg, de Metz, de Sedan-Mö-
zieres, de Beifort n'ont servi qu'ä engendrer des echecs, d'oü sortirent,
pour pallier les fautes premieres, d'autres echecs croissants et aboutissant

ä des catastrophes. Une seule place a ötö vraiment utile, c'est
Paris. En tenant ferme pendant plus de quatre mois, Paris a tenu un
moment en suspens les destins memes de la guerre, et permis ä la
province de se lever et de combattre höro'iquement pour l'honneur ; ce qui
a procure au moins une capitulation et sauve la France d'une reddition

ä merci.
Soyons donc prudents dans la creation de places fortes; car une fois

qu'on les a on ne peut s'en defaire; il faut les subir eternellement,
puis les armer aux modes nouvelles, les garder, les complöter; tout cela
au detriment de Tarmöe plutöt qu'ä son avantage. On s'est ainsi affaibli
en croyant se renforcer. Notre Luziensteig et notre St-Maurice seraient
plutöt ä demolir qu'ä imiter.

En matiere de fortifications ä creer, comme en ce qui concerne la
dislocation de Tarmöe de guerre sans fortifications, il faut toujours se
rappeler les grands prineipes qui doivent prösider aux plans d'operations,
notamment ces trois-ci:

Que c'est par les batailles qu'on döcide finalement des campagnes;
Que les batailles se gagrient au moyen des forces agissantes et non pas

seulement des forces presentes ou immobilisees;
Que pour ötre en forces agissantes superieures le jour de la bataille il
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faut savoir sacrifier J'accessoire au principal, abandonner momentanement
la fraction pour regagner le tout avec la victoire.

Je conclus donc k ce qu'on poursuive l'etude de la question sous toutes
ses faces, au moyen de mömoires et de sujets de concours, avant de
vouloir la trancher par des resolutions plus ou moins imperatives tout
en restant dans le vague ; je demande, entre autres, qu'on fasse imprimer

le savant et interessant memoire donton vientd'entendre la lecture
pour le repandre dans le public et provoquer les röpliques qu'il peut
comporter. Je me joins d'ailleurs tres vivement aux remerciements ä
voter ä l'auteur de cet important travail.

M. le rapporteur Heutschi donne lecture des resolutions suivantes
presentees par le comite central :

La Sociötö des officiers reconnait la necessite et Turgence des travaux
de fortifications pour la döfense du pays ; — eile leur donne son appui;
— eile exprime sa confiance que la commission technique chargee
d'ötudier cette question, ainsi que les chefs de notre armee et les autorites,
sauront en trouver la juste Solution sans prejudice pour nos autres
institutions militaires.

M. le colonel Stocker appuie les conclusions du rapport; il croit
qu'un mauvais effet serait produit dans Tarmöe et dans le pays si
cette reunion se separait sans avoir emis un vceu aussi positif que
possible en faveur des fortifications. Pas n'est besoin de se prononcer
mainlenant pour un systöme plutöt que pour un autre. La commission

speciale sera ainsi appuyöe; mais eile gardera toute sa liberte
de propositions.

M. le lieutenant-colonel Diodati soutient de nouveau la maniere
de voir de la section de Geneve, et recommande d'eviter de preci-
piter la Solution par des conclusions d'urgence.

M. le colonel de Loes croit devoir appeler l'attention sur une
queslion qui se rattache de pres ä celle des fortifications, celle de
Tartillerie de montagne; car il s'agit de savoir si on la maintiendra,
et en ce cas il faut Taugmenter, ou si on Pabolira. En maintes
circonstances cette artillerie peut remplacer des ouvrages permanents,
et il vaut la peine de s'en occuper maintenant.

M. le president Vigier fait observer que ce point ne rentre pas
necessairement dans Tobjet en votation et qu'il sera discute plus
tard. Sur la question des fortifications, il regretterait qu'apres une
discussion aussi interessante l'assemblee se separat sans formuler au
moins un vceu genöral en faveur d'une Solution. Celle-ci demandera
tant d'efforts de la part de tout le monde pour aboutir ä un heureux
resultat, qu'il faut que les officiers appuient ces efforts, et c'est
aujourd'hui une bonne occasion.

M. le lieutenant-colonel Gaulis parle dans le meme sens, en re-
grettant de devoir exprimer une opinion divergente de celle de
MM. Lecomte et Diodati. La question a ete longuement discutee
dans divers cantons, entr'autres aussi ä Geneve dans une reunion
d'officiers genevois et vaudois. On discutera peut-etre longtemps
encore divers details d'exöcution; il n'y a pas ä eraindre que la
Solution soit trop preeipitee. II vaut mieux que nous y poussions
plutöt que de risquer de faire le contraire, et par consöquent l'as-
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semblee ici reunie fera bien d'ömettre un voeu, soit celui du rapport
meme, soit celui propose par le comite central.

Apres un autre echange de paroles entre quelques officiers sur la
posilion de la question en vue de la votation, l'assemblee vote ä une
grande majorite les resolutions du comite central.

Celte question liquidee, l'assemblee a ete nantie d'un autre projet
de resolution emanant de Pinitiative d'un certain nombre d'officiers
vaudois et auquel quelques officiers d'autres cantons se sont asso-
cies. II s'agissait cette fois de la landwehr. Voici le texte de ce
projet :

L'assemblöe gönörale de la Societe des officiers de la Confederation
suisse,

dösireuse que toutes les forces de Tarmöe soient entretenues de
maniere ä pouvoir coopörer serieusement ä la defense nationale ;

considörant que si depuis quelques annees Tölite a re-alise des
progres, la landwehr au contraire ignore encore nos nouvelles institutions
militaires et a ötö tenue dans un abandon prejudiciable aux interets du
pays;

prie respectueusement le Departement militaire de bien vouloir
transmettre au Conseil federal le voeu que sans prejudice ä l'execution de la
loi militaire en ce qui concerne l'elite, les ressources dont la Confederation

dispose en vue de la defense nationale soient consaorees, en
premiere iigne, ä amöliorer l'instruction des troupes de la landwehr et ä

complöter leur materiel de guerre.

Cette petition etait signee de MM. les lieutenants colonels Gaulis
et David, de Vaud; Roth, de Berne; Diodati, de Geneve, el de MM.
les majors Rusconi, du Tessin; Muret et Secretan, de Vaud. Elle
fut d'abord accueillie assez froidement par une partie de l'assemblee;

eile paraissait destinee ä detruire l'effet du vote que la societe
venait d'ömettre en faveur des fortifications. Une discussion, un
moment assez vive, s'engagea. Combattue par M. le major Heutschi,
par M. le lieut.-colonel Vigier et par M. le capitaine Perret, eile fut
soutenue entr'autres par M. le lieut.-colonel Gaulis, et surtout par
M. le major Secretan. Ce dernier prononca un discours dont nous
donnons Tanalyse et qui montre la vraie porlee de la motion de-
posee sur le bureau.

M. le major Secretan declare qu'il ne comprend pas Popposition
que l'honorable rapporteur du comite central entend etablir entre
la motion qui vient d'etre presentee en faveur de la landwehr et les
conclusions que l'assemblee a prises en matiöre de fortifications. Les
auteurs de la motion ont tout fait, au contraire, pour eviter jusqu'ä
Papparence d'une Opposition entre ces deux questions qui n'ont rien
de commun, sinon que toute deux out rapport ä la defense du pays.
La motion a öte annoncee des la veille au comite central; eile a etö

deposee au debut de la seance de ce jour, et ce n'est pas la faule de
ses signataires s'il n'en a pas öte donne lecture plus tot; enfin, les

signataires ont laisse se developper librement la discussion sur les
fortifications sans y intervenir; ils ont attendu que la Societe se füt
prononcee sur cette premiere affaire avant de demander que la se-
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conde fut traitee. Si donc, on veut mettre ces deux questions en
Opposition, on pourrait dire en hostilite, ce n'est pas Ie fail assurement
des signataires de la motion en faveur de Ia landwehr, qui onl agi
loyalement et ouvertement.

II n'est pas plus exact de prötendre, comme l'a fait l'honorable
rapporteur du comite cenlral, que la Societe des officiers ne pourrait
pas voler les motions de la landwehr apres avoir pris les conclusions
qu'on sait sur la question des fortifications. Les signataires de la
motion, dont plusieurs ont vote les conclusions, ne le pensent pas du
moins.

Si nous estimons, continue l'orateur, que la reorgananisation de la
la landwehr doit procöder la construetion des ouvrages fortifiös, si nous
pensons que les ressources du pays doivent ötre consaeröes en premiöre
ligne k la landwehr, c'est parce que nous avons la conviction que le
peuple ne consentira k voter les depenses necessaires ä la fortification
du pays que si prealablementles landwehr ont ete mises en ötat de
contribuer efficacement ä la döfense nationale. Et ceci montre bien encore
combien peu il y a d'opposilion entre ces deux questions. Les partisans
de la fortification agiront dans leur propre intöret et avanceront la
Solution de leurs projets, si avant tout ils favorisent de tout leur pouvoir
le relövement de la landwehr.

La landwehr est par elle-möme digne de tout interet. J'ai eu l'honneur

d'inspecter cette annöe un bataillon de la landwehr et j'ai ötö surpris

de voir dans quel ötat excellent cette troupe s'est presentee. J'y ai
trouve de la bonne volontö, du patriotisme, une diseipline parfaite, du
goüt pour le service, des hommes bien equipes, ne manquant pour ainsi
dire de rien, des sous-officiers dignes de toute confiance, des officiers
prets ä remplir leur devoir; j'y ai trouvö un dösir general de voir la
landwehr tiree de l'etat d'abandon oü eile est laissöe depuis dix ans ; j'y
ai trouve en un mot tout ce qu'on peut demander d'une troupe qui ne
fait pas de service, pour laquelle on ne fait rien et ä laquelle il ne manque

qu'un peu d'instruction pour pouvoir tenir la campagne et combattre,
s'il le faut, vaillamment ä cötö de Tölite. II y a lä une armöe de cent
mille hommes qui, au jour du danger, pourrait rendre des services de
premier ordre pour la defense du pays, pour peu qu'on veuille bien
1 instruire. Ce serait une faute grave que de nögliger cet element
pröcieux et puissant de defense.

Or, voilä dix ans que la landwehr est delaissöe. II ne faut pas que
dix ans encore s'ecoulent de möme, les hommes de la landwehr, si
dispos encore aujourd'hui, finiront par se desinteresser du service en
voyant qu'on ne s'inquiete pas d'eux et qu'on semble ne faire aucun cas
de leur concours. Vous ne pouvez pas exiger d'un soldat qu'il conserve
son ardeur et son patriotisme si pendant dix ou quinze ans vous ne lui
demandez pas autre chose, en fait de service militaire, que de renou-
veler pöriodiquement la provision de camphre dans sa caisse ä uniforme
pour en chasser les gerces.

Et comment pourrions-nous nous presenter devant le peuple et lui
demander 30 ou 40 millions pour les fortifications, si nous nous expo-
sons ä nous entendre dire que nous avons neglige 100,000 hommes de
landwehr faute de 3 ou 4 millions pour les instruire. II y a lä une
seconde armee ä creer ä cötö de Tölite, et c'est la premiere chose ä faire.
Construisons des ouvrages, mais d'abord ayons une troupe pour les
döfendre. Voilä ce que la logique commande et ce que nous demandons,
et c'est pour cela que nous avons introduit dans notre motion ces mots
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« en premiere ligne » contre lesquels le comitö central s'eleve. Si,
d'ailleurs, on veut les supprimer, qu'on les supprime. L'effet produit
sera le meine et nous tenons davantage aux actes qu'aux paroles. »

Ainsi motive et explique, le projet de resolution ne pouvait guere
etre combattu. Aussi, une entente etant intervenue entre les deux
camps pour le remplacement des mots « en premiere ligne « par le
mot t aussi », la resolution fut-elle votee par l'assemblee unanime.
Sur la proposition de M. le colonel Stocker, eile fut meme etendue
aux quatre dernieres classes de l'elite qui actuellement ne fönt aucun
service, et on y introduisil en outre un changement de redaction
tendant ä ce que Ies mesures ä prendre en faveur de la landwehr
soient reconnues urgentes.

Ces deux questions principales de la fortification et de la
landwehr ainsi resolues, l'assemblee en liquida, en outre, plusieurs
autres d'un interöt moins general. Ainsi eile a döcidö, sur la proposition
de M. le colonel de Loes, de mettre au concours l'etude de
l'augmentation du materiel d'artillerie de montagne; eile a Charge le
comite central de prendre des mesures en vue de provoquer la creation

dans les cantons de fondations Winkelried qui existent dejä ä

Geneve, ä Saint-Gall et ä Zurich; eile a decide Timpression de
l'etude de M. le major Muret sur la campagne des Frangais contre Berne
en 1798, qui, nous Pavons dit plus haut, a obtenu un prix; eile a
enfin decide de transmettre ä Pautorite superieure le voeu cite plus
haut des officiers d'administration.

Apres le banquet officiel, dans lequel ont pris la parole MM. les
colonels Hammer, conseiller federal, et de Loes, M. le major Heutschi
et M. le capitaine de Miöville, la plupart des officiers regagnent la
gare.

En terminant ce bref compte-rendu, nous devons constater que le
travail, et un travail serieux a eu la plus large part dans la reunion
de 1880, et remercier nos confederes de Soleure de la cordialite
franche et amicale avec laquelle ils ont accueillis leurs hötes.

Rassemblement de la III0 division d'armöe.
La journee du lundi 13 septembre, comme nous Pavons dit dans

notre dernier numero, a ete employee par la III0 division ä changer
de front vers le nord-ouest pour faire face ä un nouvel ennemi,
debouchant par Bienne contre Berne. Celui-ci etait represente par trois
bataillons de la IP division, distraits ad hoc de leurs cours de
röpetition reglementaires de Colombier et de Fribourg, et formant, avec
quelques armes speciales de la IIP division, un corps B aux ordres
de M. le colonel-brigadier Bonnard. Ce corps B entrait en ligne,
le 13, aux environs d'Arberg pendant que la IIP division, de son
cöte, s'avangait contre cetle ville des ses cantonnements precedents
des bords de la Singine et de la Sarine.

La marche de la IIP division s'est bien executee, quoique lente-
ment, par suite du mauvais etat des chemins. Elle eut lieu dans la
direction de Muhleberg-Oberey-Friesswyl sans autre difficulte que celle
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